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Règlement du concours

1. But

Le concours Les Anneaux Magiques a pour but d'encourager et de récompenser des jeunes magiciennes et magiciens de scène de tous pays.

2. Inscription

Les candidats doivent remplir et retourner la fiche de candidature accompagnée d'un DVD du numéro qui sera présenté, au plus tard le 31 janvier 2011.

L'inscription est gratuite. Dans certains cas, la commission artistique peut accorder des indemnités de voyage aux concurrents.

3. Sélection des concurrents

Un comité de sélection choisira les concurrents, en principe au nombre de cinq à huit, sur la base du visionnage des DVD ou, éventuellement, d'un spectacle précédent.

Les candidats retenus seront avisés au moins 6 semaines avant le concours.

Les décisions du comité de sélection sont sans appel.

4. Déroulement du concours

Chaque concurrent doit présenter un numéro de 8 à 12 minutes lors d'un gala public au Théâtre de Beausobre (800 places) à Morges (Suisse) le samedi 9 avril 2011 à 20 heures 30.

Les répétitions auront lieu le vendredi et le samedi, selon un horaire fixé par la commission artistique.

5. Jury

Le jury est composé de 7 membres selon la répartition suivante : 
1 président
magicien









2 membres
magiciens









4 membres
non magiciens

Les décisions du jury sont sans appel.

6 Notation

Chaque membre du jury attribue une note de 1 à 100 pour la qualité technique et artistique, ainsi que pour l'originalité de chacun des concurrents.

7. Prix

Les prix sont les suivants :

1er prix

Les Anneaux Magiques d'Or


CHF. 2'000.-





2ème prix
Les Anneaux Magiques d'Argent


CHF. 1'500.-





3ème prix
Les Anneaux Magiques de Bronze


CHF. 1'000.-

Les récompenses sont attribuées à l'issue du gala. Selon les prestations, le jury se réserve le droit d'accorder des prix ex-aequo ou de ne pas remettre un ou plusieurs prix.

En outre, selon les disponibilités, des engagements à des spectacles peuvent être attribués à des concurrents.
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